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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 

 
 

Chargée d’étudier le préavis municipal n° 13/2025 relatif à une demande de crédit 
pour la construction d’un bâtiment pré et parascolaire 
 

  
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 
 
 
La Commission des finances (COFIN) s’est réunie le 16 septembre 2025 en présence de 
Mme la Syndique Nicole Pointet, et des Municipaux Mme Céline Murisier et M. Jean-Luc 
Sansonnens. 
 
Membres présents de la COFIN: 

Mme Corinne Ansermoz 
M. Olivier Brique (1er membre et rapporteur) 
M. Olivier Ferrari 
M. Rodrigo Leal 
M. Michel Murisier 
M. Olivier Pignolet 
 

Excusé :  
M. David Gatfield 

 
 
Pour rappel, la COFIN se prononce uniquement sur les aspects financiers du préavis. 
Au cours des discussions, plusieurs questions liées à des aspects techniques du projet 
ont été abordées. Nous renvoyons le lecteur à la commission ad-hoc sur le même préavis, 
commission dont le rapport contient l’essentiel des réponses aux éléments non-financiers. 
 
La Commission des finances remercie les membres précités de la municipalité pour leur 
disponibilité et leurs réponses claires aux questions posées. 
 
 
L’essentiel des questions a porté sur le montant global de l’investissement, et sur la 
capacité de notre commune à supporter l’endettement et les autres charges liées à ce 
projet à moyen et long terme. 
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Budget global du projet 
 
La demande de crédit correspond à l’estimation du coût des travaux de construction, pour 
un montant total de CHF 12'500'000. Il est à noter que ce montant ne comprend pas  
 

1. le crédit d’étude de CHF 1'100'000 voté le 12 octobre 2022 (préavis 07/2022) 
2. le crédit de CHF 1'000'000 pour les modules provisoires, voté le 9 octobre 2024 

(préavis 12/2024) 
 
En date du préavis 07/2022, le coût estimé de la réalisation (y compris le crédit d’étude) 
se portait à CHF 9'000'000. La COFIN s’est donc souciée de comprendre les causes de 
l’augmentation du budget. 
 
Les réponses s’orientent sur 3 axes : 
 

1. L’estimation initiale a été faite de façon sommaire, compte tenu du peu de détails 
connus à ce moment. C’est donc essentiellement sur la taille du bâtiment et des 
surfaces à aménager que le montant a été articulé. Cette estimation était 
clairement sous-évaluée ; 

2. Le projet soumis dans le présent préavis inclut la géothermie, qui n’était pas à 
l’ordre du jour lors de l’estimation initiale ; 

3. Une augmentation sensible du coût des matériaux, des services et de la main 
d’œuvre est constatée entre 2022 et aujourd’hui. 

 
 
Au vu de la sous-estimation initiale, la Commission des finances s’est inquiétée de la 
fiabilité du budget présenté. L’ensemble des devis n’étant pas encore connu, quel est le 
risque de mauvaise surprise ?  
 
En réponse, la Municipalité nous a transmis un tableau détaillé des coûts de construction, 
qui figure en annexe à ce rapport. 
 
Plafond d’endettement 
 
Les membres de la commission ont souhaité avoir plus de détails sur la situation du 
plafond d’endettement, et sur la capacité financière de la commune à supporter cet 
endettement supplémentaire.  
 
A ce propos, nous avons obtenu une vue détaillée des crédits accordés (y compris le 
présent préavis sujet à acceptation) et du solde à financer. 
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Ce tableau permet d’attribuer le solde des montants à financer aux différents crédits 
encore ouverts, et de comprendre l’impact du préavis 13/2025 sur l’endettement prévu. 
 
En page 7 du préavis, la valeur du patrimoine financier est comptabilisée au crédit du 
plafond d’endettement disponible. Selon les clarifications apportées après notre séance, 
cette manière de calculer l’endettement correspond au « plafond d’endettement net », et 
non au « plafond d’endettement brut » validé par le Conseil pour la législature en cours 
(préavis 16/2021). Sans inclure la valeur du patrimoine financier, l’endettement brut prévu 
serait de 23.9 millions de CHF, donc supérieur au plafond actuel. 
 
Face à cette situation, la Municipalité a déposé le préavis 19/2025 relatif à une demande 
d'augmentation du plafond d'endettement net en cours de législature à hauteur de 
CHF 18'000'000. Nous renvoyons le lecteur au rapport de la COFIN sur le préavis 19/2025 
pour les détails de notre analyse. 
 
Impact sur les charges communales 
 
La COFIN a souhaité plus d’informations sur le taux d’intérêt théorique de 1% qui sert de 
base à l’estimation financière. En réponse, ce taux de 1% tient compte des conditions 
d’emprunt pour les communes. Ces conditions sont plus favorables que celles des 
particuliers, les montants engagés étant globalement plus élevés. 
 
Le loyer annuel du bâtiment versé par l’ASICC, estimé à CHF 438'000 + charges, 
permettra de couvrir environ 60% des charges financières et d’exploitation. Il restera à 
terme un total de charges nettes estimé à CHF 270'000 par année, équivalent à environ 
2.7 points d’impôt. 
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Enjeux démographiques et attractivité de la commune 
 
Au-delà des considérations purement comptables, la disponibilité d'infrastructures 
d'accueil pré- et parascolaire de qualité constitue un investissement stratégique pour la 
santé financière à long terme de notre commune. Selon l'indice d'attractivité résidentielle 
d'UBS1, les communes les mieux classées se distinguent notamment par leur accès à des 
services de garde d'enfants de qualité, ce qui influence directement leur capacité à attirer 
et retenir des contribuables actifs. 
 
Sans infrastructure pré- et parascolaire adaptée, Jongny risque de voir les jeunes familles 
actives privilégier les communes voisines disposant de meilleures structures d'accueil. En 
investissant dans ce projet, notre commune se positionne favorablement pour attirer et 
fidéliser une population active, contribuant ainsi à maintenir une assiette fiscale solide et 
diversifiée à moyen et long terme. 
 
Le loyer annuel versé par l'ASICC témoigne de la valeur économique de cette 
infrastructure, qui générera des revenus réguliers tout en renforçant l'attractivité 
démographique de la commune. 
  

 

1 bit.ly/47yTI3q  
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Conclusion 
 
En conclusion, la Commission des finances vous propose, Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les 
décisions suivantes : 

 
 

  
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE JONGNY 
 

 
VU le préavis no 13/2025 du 25 août 2025, concernant une demande de crédit pour 

la construction d’un bâtiment pré et parascolaire ; 
 

VU  le rapport de la commission ad hoc chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à 
l’ordre du jour ; 

 
VU  le rapport de la Commission des finances chargée d’étudier cet objet, qui a été 

porté à l’ordre du jour ; 
 
 

Décide 

1. d’autoriser la Municipalité à procéder à la construction du bâtiment pré et 
parascolaire ; 

2. d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 12'500'000.00 à cet effet ; 

3. de financer les dépenses d’investissement non couvertes par la marge 
d’autofinancement par un emprunt non affecté ; 

4. d’autoriser la Municipalité à prélever durant 30 ans l’intégralité non réservée du 
fonds de réserve pour investissements futurs (compte no 2930.02). 

 
 
 

Au nom de la Commission des finances 
 
 

 
 
Olivier Brique, rapporteur  
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Annexe : coûts de construction 
 

 


